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LE MOT DU MAIRE 

Cette rentrée scolaire est très particulière à Beaulieu pour trois raisons : 

- La création de la classe externalisée de l'IME les Althéas à l'école élémentaire. 

Les six enfants qui en bénéficient ont leur salle de classe, leur matériel, leur 

enseignante et leur éducatrice spécialisée. Les récréations et la cantine sont 

communes avec les autres écoliers, ainsi que les Temps d'Activités 

Périscolaires, et c'est ce qui fait la richesse de cette classe pour tous les enfants.  

- La mise en place de la réforme des rythmes scolaires. Elle se traduit par une 

demi-journée de classe le mercredi matin et l'instauration de "Temps 

d'Activités Périscolaires". Ces "TAP" permettent aux enfants de connaître le 

patrimoine bellilocien, de pratiquer des activités sportives (squash, tennis, 

hand-ball) ou de découvrir des techniques artistiques (chant, dessin, art 

contemporain, …). 

- L'achèvement des travaux du bâtiment périscolaire. Cet équipement accueille 

la garderie gérée par Familles Rurales et les TAP. Une visite du bâtiment, 

ouverte à tous, est organisée, le samedi 11 octobre de 15h à 17h.  

Je ne doute pas que toutes ces avancées bénéficieront aux enfants et à leur bien-

être à l'école. 

En collaboration avec Loches, nous avons étudié la mise en place d'un transport 

en commun entre nos deux villes. Il fonctionnera à partir de mars 2015 le 

mercredi et le samedi. Nous vous tiendrons au courant de l'avancée du dossier 

dans le prochain Echo Bellilocien. 

D'ici la fin de l'année, vous serez invités à participer à une réunion publique de 

présentation du PAVE (Plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagements des espaces public). Ce document, élaboré en commission, recense 

les améliorations à apporter pour permettre à tous de circuler facilement.  

Sophie Métadier, maire. 

TRAVAUX  

Voir ie  :  Le serv ice Eau et 
A s s a i n i s s e m e n t  d e  l a 
Communauté de Communes doit 
réaliser des travaux sur le réseau 
rue Brûlée. Afin d'effectuer cette 
intervention dans de bonnes 
conditions et avec rapidité, il est 
indispensable de couper la 
circulation automobile.  

En  con s é qu en c e,  le  t r af ic 
voitures sera totalement coupé 
entre Loches et Beaulieu (dans 
les deux sens) du lundi 22 au 
vendredi 26 septembre. Vous 
êtes invités à passer par Corbery 
ou par Perrusson. 

Les agents intervenant sur les 
chantiers vous remercient par 
avance de votre patience et du 
respect des déviations mises en 
place pour leur sécurité et la 
vôtre. 

Les riverains du Canal et de la 
Petite Garonne pourront profiter 
de la baisse du niveau d'eau (en 
aval des jardins de l'Abbaye) pour 
effectuer les travaux d'entretien 
et de nettoyage qu'ils doivent 
réaliser. 

DIMANCHE 7 DECEMBRE 

SPECTACLE TOUT PUBLIC 

POUR NOEL 

Le Mariage des Oiseaux raconte 
l’histoire d’un mariage, celui d’un couple 
de geais, Zakara et Ketevan. S’il s’agit 
d’un conte qui met en scène des 
animaux, c’est bien des hommes dont il 
est question. 
 

Au milieu d’une nature luxuriante et 
fantasque qui semble suivre les émotions 
du récit, la fête bat son plein avec ses 
joies, ses excès et ses drames. 
 

Ce conte est écrit par le poète, écrivain 
et dramaturge géorgien du XIXème 
siècle, Vaja Pchavela. 
 

 
 

Le Mariage des Oiseaux est un 
spectacle kaléidoscopique où conte, 
musique, marionnette, danse, ombre et 
jeu s’entremêlent. 
C’est une création contemporaine qui 
revisite les genres. 
C’est un spectacle tout public. 
C’est un voyage poétique. 
C’est un spectacle musical jouant sur le 
silence, les sonorités du français et du 
géorgien, les chants polyphoniques. 
 

A la fin du spectacle,  
un goûter sera offert par la Municipalité. 
 

A 16h30, à la Salle des fêtes, rue des 
Morins. Prix/personne : 3 €  

 
Réservation vivement recommandée à la mairie  

(02 47 91 94 94 ou mairie.beaulieu37@wanadoo.fr) 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Michelle COURNARIE  1ère adjointe 
Personnel communal, tourisme, culture, 
communication et patrimoine, associations et 
sports : le lundi de 15h30 à 17h00 

Philippe MEREAU, 2ème adjoint. Affaires scolaires et 
jeunesse, cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h00 

Jean-Claude DUPAS, 3ème adjoint. Bâtiments, voirie : 
le mardi de 8h30 à 10h00 

Gaëlle JAN, 4ème adjointe. Action sociale, personnes 
âgées et logement : le jeudi de 16h30 à 18h00 
 
Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de l'Espace Public Numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 
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MOUVEMENTS DANS LES ECOLES 
Le directeur de l'école maternelle, M. Jean-Luc Dumont, a pris sa 
retraite en juillet. Il est remplacé par M. Eric Peyrous. 

M. Vincent Houlier a été nommé enseignant auprès des gens du 
voyage. Il est remplacé par Mme Angélique Bidault. 

Nous leur souhaitons la bienvenue à Beaulieu-lès-Loches. 

MOUVEMENTS A LA MAIRIE 
Mme Samantha  Berry a quitté son poste auprès de la garderie 
périscolaire et à la cantine. Elle est remplacée par Aurélie 
Beigneux. 

Mmes Malika Terras et Nadia Poquereau, qui étaient à mi-temps, 
sont remplacées à l'entretien des bâtiments communaux par 
Mme Aurélie Leduc (à temps plein). 

Mme Valérie Gautreau, absente jusque mi-octobre, est remplacée 
à l'Agence Postale Communale par Mme Yasmina Streeter. 

Nous leur souhaitons la bienvenue parmi les agents communaux. 

INSTALLATION A BEAULIEU-LES-LOCHES 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DE NOUVEAUX TITRES À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : 
Jean-Louis BEAUCARNOT : Nos familles dans la Grande Guerre 

Philippe MELLOT  : Vivre à Paris de la Restauration à la Belle Epoque  

Collectif : La grotte CHAUVET : L’art des origines  

Beau Livre : La Chapelle SIXTINE  ( rien que de superbes photos un plaisir 
pour les amateurs et les autres ) 

ALBERT CAMUS CITOYEN DU MONDE 

Daniel  Cario  : Les Coiffes Rouges 

Ma première BD  : HECTOR ET CLARA 

Et enfin, pour les inconditionnels : Un ranch pour Kate, tome 5 

ACTION SOCIALE 
Vous rencontrez des difficultés passagères, des problèmes pour établir un dossier,  demander une aide spécifique (alimentaire ou 
secours) ; vous cherchez des renseignements, une adresse concernant le logement, l'insertion, la santé... ; vous souhaitez 
rencontrer une personne pour vous aider ; trois lieux sont à votre disposition : 

   > la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) 
 9 rue du Dr Martinais, 37600 Loches,  02 47 59 07 03,  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

   > le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) 
  7, rue de Tours, 37600 Loches,  02 47 59 23 30, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 / lundi, mercredi, jeudi de 14h à 17h 

   > la Mairie de Beaulieu-lès-Loches,  02 47 91 94 94 , sur rendez-vous 
 
Pour les demandes d'aides spécifiques, les dossiers sont établis avec justificatifs de revenus et de dépenses. Les aides ne peuvent 
dépasser un certain montant. Les dossiers sont étudiés en Mairie de Beaulieu-lès-Loches en CCAS (commission Communale 

d'Action Sociale) pour avis et sont ensuite transmis au CIAS pour décision définitive et application. 
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AGENDA DE SEPTEMBRE 

17 Promenades en calèches, départ à 11h de 
Beaulieu, à 15, 16, 17 et 18h de Loches 

21   Fête des Petits Jardins aux Viantaises 
21  Culturel ou naturel, le patrimoine de Beaulieu 

se dévoile, 15h devant la mairie, libre 
participation 

21  Graine d'Idées en Campagne, journée festive 
pour toute la famille. Les Templiers, à partir de 
11h 

27  Théâtre : les Tétu z’à Tutête présentent 
« RTT » et deux autres pièces à 20h30, aux 
Templiers, 7 € 

28 Festival de Rien, Place du Mal Leclerc (LADSL) 

 

AGENDA D'OCTOBRE 

4 Théatre "la Rose des Sables" Pl de la Mairie 
(NACEL) 
6 Conseil Municipal à 19h30, salle du Conseil 
14   Scène ouverte, Templiers 1er étage 

(Crescendo) 
10, 11 et 12 Sonates d'Automne à Beaulieu,   

église Saint-Laurent  
11 et 12  Visites "d'Eco-chantier et en éco 

habitats" (cf. page 12) 
17, 18 Sonates d'Automne à Loches 
17  Vente de crêpes devant les écoles par l’APEBF 
19  Randonnée d’automne (Familles Rurales) 
30 Atelier des 4/8 ans salle de lecture (PàP) "les 

petites bêtes" 2 e/enfant, de 15h à 16h30 
 

AGENDA DE NOVEMBRE 

3  Atelier découverte 6-12 ans "Invente ton 
blason", 14h30, devant la mairie, 3,50 € 

8    1010e Foire Souillarde (Mairie et Amis de Saint
-Laurent) 

11  Commémoration armistice guerre 1914-1918 
avec la Musique Cantonale 

11    Scène ouverte, Templiers 1er étage 
(Crescendo) 

16  Rand’O Patrimoine sur Beaulieu, ROC 37 
(course d’orientation) 

30 Goûter de Noël des Anciens à l’église Saint-
Laurent 

 

 AGENDA DE DECEMBRE 

5 et 6   Téléthon 
7  Spectacle de Noël tout public, "le mariage des 

oiseaux" à 16h30, Salle des fêtes, 3 € 
9   Scène ouverte, Templiers 1er étage 

(Crescendo) 
11  Goûter de Noël de l'UNRPA 
22  Atelier des 4/8 ans salle de lecture (PàP) "en 

attendant Noël" 2 €/enfant, de 15h à 16h30 
29  Atelier découverte 6-12 ans, "le vitrail", 14h30, 

devant la mairie, 3,50 € 

Culturel ou naturel, le patrimoine 

de Beaulieu se dévoile. 

Visite à 15h devant la mairie. 
 

Libre participation. 
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 LE MOT DES ELUS DE LA LISTE « VIVRE A BEAULIEU 2014 2020 »  
Depuis 6 mois, nous siégeons au conseil municipal pour vous représenter. Peut-être pensez-vous que nous sommes restés sans 

agir. Même si notre avis n’est pas décisionnel, nous participons à la plupart des commissions, ce qui nous permet d’être informés et 

donner notre avis.  

En 2014, les festivités du 14 Juillet ont été décalées pour la raison annoncée : la retransmission de la finale du Mondial de foot. La 

retraite aux flambeaux, le feu d’artifice ont été exceptionnellement reportés au 18 Juillet, veille du concours d’attelages. Nous 

espérons qu’en 2015, rien ne vienne perturber cette manifestation, que le feu d’artifice accompagné du bal populaire retrouve sa 

place traditionnelle afin de fêter comme il se doit la fête nationale le 13 Juillet à Beaulieu.  

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est en cours d’analyse par un bureau d’études pour définir les orientations de développement de 

Beaulieu. Nous venons de participer à une première réunion où chacun s’est exprimé sur les atouts et les faiblesses constatés sur la 

commune. Ceci constituera la base de travail du cabinet pour aboutir à la rédaction du PLU. Ce plan va engager l’avenir de la 

commune pour de nombreuses années. Il fera l’objet d’une enquête publique. Vous serez invités à donner votre avis. Il sera alors 

très important de venir consulter les documents qui seront mis à votre disposition en Mairie et d’écrire vos remarques sur les 

registres prévus à cet effet.  

Parmi les sujets préoccupants, la transformation de l’ancien presbytère en gîte touristique, projet de l’équipe précédente mais qui 

hélas n’a pas été abandonné par la majorité actuelle. Nos craintes sont les suivantes : que ce projet devienne un véritable gouffre 

financier pour la commune. Nous avons exprimé nos craintes, lors du conseil, madame le Maire nous a assuré qu’en cas de 

défaillance du locataire (choisi avant la fin de l’année), la commune assurerait la gestion du gîte. Il faut savoir que le gîte sera loué 

vide ce qui signifie que le locataire devra le meubler. Il devra gérer les séjours et assumer tous les frais et taxes. Son loyer sera 

calculé en fonction des remboursements de l’emprunt contracté par la commune pour les travaux. Dans le cas d’un départ du 

locataire, qu’adviendra-t-il du mobilier ? La commune financera-t-elle son remplacement ? (estimation actuelle : 40.000 Euros).  

Autre sujet important sur lequel notre avis diverge : une navette entre Loches et Beaulieu. Nous pourrions applaudir des 2 mains. 

Mais voilà, cette navette ne circulerait que le mercredi et le samedi. Ce service de transport en commun desservirait le centre-ville de 

Loches, la gare, la maison de l'Emploi à Beaulieu, l'hôpital, l'Ehpad de Puygibault ou encore le centre aquatique. Les 2 jours choisis 

rendraient service essentiellement aux commerçants du marché de Loches et cette navette ne remplirait pas le rôle social que l’on 

pourrait en attendre. Ceci nous parait important que les habitants de l’agglomération puissent profiter d’un service quotidien vers les 

services administratifs, médicaux (Hôpital, Puygibault) tous les jours et pas uniquement le mercredi. La municipalité de Loches est 

partisan de la gratuité du service grâce aux subventions régionales, uniquement les 3 premières années et ensuite, ce serait 

entièrement à la charge des communes. C’est pourquoi notre position est de réclamer la mise en place d’un tarif (peu élevé) et d’un 

service quotidien.  

F. VERDIER-PINARD  M. PENISSARD  A.DUMONT  A.PERINET  

Vous pouvez également vous adresser à la 

mairie ou à l’Agence Postale Communale 

pour prendre rendez-vous avec la CAF. 
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PROGRAMME DES CONCERTS A BEAULIEU 

à l’église Saint-Laurent 

 

Vendredi 10 octobre  

A 18h00 : Concert Jeune public, 

gratuit, ouvert à tous 
Chopin,  Dutilleux 
Aline Piboule, piano 

 

Samedi 11 octobre  

Concerts présentés par Frédéric Lodéon 
 

À 17h00 : Pianos en guerre 

Vincent d’Indy : poème des montagnes 
Claude Debussy : Etudes pour les agréments, pièce pour le 
vêtement du blessé 
Igor Stravinsky : Piano Rag-Music 
Jean-François Heisser, piano 
 

A 20h30 : Quatuors en compagnie 

Ludwig van Beethoven : Quatuor à cordes n° 9 
Gilbert Amy : Oblique II pour piano   
Brèves pour quatuor à cordes 
Ernest Chausson : Concert pour violon, piano et quatuor à 
cordes 
Quatuor Parisii 
Jean-François Heisser, piano 
Olivier Charlier, violon 
 

Dimanche 12 octobre  

A 16h00 : Trio de choc 

Concert présenté par Frédéric Lodéon 
Serge Prokofiev : Sonate pour violon et piano  
Aram Katchatourian : Trio pour violon clarinette et piano 
Léos Weiner : Deux danses paysannes hongroises 
Béla Bartok : Contrastes pour clarinette, violon et piano 
Emmanuel Strosser, piano 
Pascal Moraguès, clarinette 
Olivier Charlier, violon 
 

Les Sonates d'Automne se poursuivent les 17 et 

18 octobre à Loches. Programme en mairie et sur 

internet (http://www.sonatesdautomne.fr/).  

Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 
Septembre 2014 

Les Sonates d’automne portent, en 2014, un 
regard particulier sur les grands compositeurs 
pour le piano : Beethoven, Chopin, Debussy, 
Granados, Bartok, Prokofiev, Messiaen.. Eux 
mêmes virtuoses, ces musiciens ont enrichi le 
vaste répertoire de cet instrument essentiel à 
l’histoire de la musique. 

Le concert d’ouverture est dédié au «jeune 
public» afin de poursuivre l’initiative de l’an passé. 
Aline Piboule, inaugure le Festival avec Chopin, 
puis Dutilleux. C’est un moment privilégié pour 
notre jeune public, l’occasion de découvrir dans la 
solennité et la beauté de l‘église Saint-Laurent, un 
compositeur virtuose ; un moment musical 
commenté pour en comprendre toutes les 
beautés et les audaces musicales. 

Cette édition verra le retour d’un grand pianiste, 
Jean-François Heisser, dont le nom reste attaché 
aux premières éditions des Sonates d’Automne. 
Nous accueillerons pour la première fois le 
Quatuor Parisii (dont les 30 ans ont été si 
médiatiquement fêtés l’an dernier). 

Pour se familiariser avec la musique de notre 
temps, comme aimait à le préciser le grand Henri 
Dutilleux disparu l’an dernier, nous entendrons un 
quatuor de Gilbert Amy, compositeur 
contemporain, invité. Pour clore ce premier week-
end à Beaulieu-lès-Loches, nous retrouverons un 
trio de choc, composé d’Emmanuel Strosser, 
d’Olivier Charlier et de Pascal Moraguès, artistes 
fidèles et appréciés du festival dans Bartok, 
Prokofiev et Khatchatourian. 

Notre second week- end à Loches sera marqué 
par la venue de République Tchèque, patrie de 
Dvorak, Smetana, Janacèk, Mahler, de 
«l’Ensemble Janacèk», grâce au concours de la 
ville de Brno. Ces six instrumentistes à vent, 
originaires de Prague où coule….la Vltava ou 
Moldau, initieront avec deux concerts promenade 
« de Prague à Varsovie.. » un jumelage culturel 
inédit entre nos deux cités éloignées.  
Retour au blanc et noir du clavier et au 
chromatisme du violoncelle, avec deux artistes 
d’exception que sont François-Frédéric Guy et 
Henr i  Demarquette,  pour Beethoven 
magnifiquement entouré, de Chostakovitch et de 
Messiaen. 

En final de cette édition 2014 du festival, un récital 
commenté de Philippe Cassard, artiste si 
remarquable tant au piano que sur les ondes, 
pour un moment de forte convivialité fraternelle 
entre Chopin et Debussy, qu’il tutoie 
quotidiennement. 

Avec de grandes œuvres aux lignes musicales 
contrastées, au sein d’une programmation 
d’excellence, la 24e édition des Sonates 
d’Automne s’annonce comme un grand moment 
musical et chaleureux. 

JC Gayot, directeur artistique 

Réservations à l'office du tourisme 
ou sur www.sonatesdautomne.fr/ 

http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-pianistes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-pianistes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-cordes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-pianistes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-cordes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-pianistes
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-vents
http://www.sonatesdautomne.fr/index.php/programme-2014/les-interpretes/les-cordes


La K'Danse 
Plaisir de danser toutes les danses !! 

 
Début des cours avec 2 séances gratuites  

à partir du 15 septembre. 
 

Tel.06 88 53 29 59  ou  lakdanse@laposte.net 

LA K'DANSE 

TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

A la rentrée de septembre l'association 

propose en nouveauté des cours de 

Piloxing ( mélange de boxe et de pilates 

pratiqué avec des gants lestés sur des 

rythmes latinos, house techno, l’objectif 

étant de brûler un maximum de calories et 

d’augmenter les muscles et l’endurance), 

d'initiation de squash et de Bachata 

(danse afro caribéenne) en complément 

aux cours de  la Salsa. 

Bien sûr les autres cours continuent 

Zumba kid (de 5 à 12 ans), Mini squash 

(de 4 à 7 ans) ainsi que toute la palette de 

cours pour les plus grands. 

13 et 14 septembre : tournoi 4 

raquettes. 

L’association de squash "OBJECTIF 

FORME" organise le premier tournoi         

4 raquettes du Lochois, en partenariat 

avec les associations de TENNIS, DE 

BADMINTON ET DE TENNIS DE TABLE 

DE LOCHES, les samedi 13 et dimanche 

14 septembre 2014 à Beaulieu (Salles de 

tennis et d'OBJECTIF FORME). 

6 

OBJECTIF FORME 

A
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 Amis de Saint-Laurent 

Ecole de Tennis :  à partir de 6 ans. 
Courts de tennis couverts aux 
Jardins de l'Abbaye 
Courts extérieurs à Loches, 
Perrusson et Impasse des P'tits 
Rats à Beaulieu 
Inscriptions et renseignements : 
Téléphone du club : 02 47 59 37 00 
Pour réserver les courts : 
Courts extérieurs chez JOG SPORTS, 5 Grande 
Rue à Loches. 
Courts intérieurs : Renée Emonet,  
Tél : 06 88 53 29 59 



Propose aux enfants de 4 à 14 ans des ateliers 
d'initiation et de découverte aux Arts du Cirque. 
Les artistes en herbe pourront s'initier à la 
jonglerie (balles, foulards, diabolos, massues, 
anneaux, bâtons du diable), à l'équilibre sur 
objet (boule, fil, rolle-bolla, échasses, 
monocycle), au jeu clownesque et à l'acrobatie 
au sol. Les ateliers sont encadrés par Valérie 
Meyer, artiste de cirque et animatrice de ces 
activités depuis une dizaine d'années, formée à 
l'école de cirque de Québec. 
 
OU, POUR QUI ET QUAND ? 
30 séances de cirque du 22 septembre 2014 au 
20 juin 2015 (hors vacances scolaires). 
 
BEAULIEU-LES-LOCHES 
Le mercredi à la salle des fêtes : 
Circomotricité : 4/5 ans – de 15h45 à 16h45 
Pluridisciplinaire : 6/8 ans – de 14h à 15h30 
Andiamo Circolo : 9/14 ans – de 17h à 18h30 

LOCHES : le jeudi à la salle de motricité de l'école Sarraute : 
Circomotricité : 4/6 ans de 17h à 18h 
Pluridisciplinaire 7/12 ans de 18h à 19h30 
 
GENILLE : le mardi à la Salle pour Tous : 
Circomotricité 4/6 ans de 16h30 à 17h30 
Pluridisciplinaire 7/12 ans de 17h45 à 19h15 
 
Tarifs :  
Circomotricité : 190 € + 10 € adhésion  
Pluridisciplinaire : 240 € + 10 € adhésion 
Andiamo Circolo : 260 € + 10 € adhésion 
Possibilité de paiement en 3 fois. 
 
Renseignements : Tel : 06 84 19 22 52 
Courriel : 
laptitefabriquedecirque@gmail.com 
 
Suivez la P'tite Fabrique de Cirque 
sur facebook, tapez : La P'tite 
Fabrique de Cirque  

LA PETITE FABRIQUE DE CIRQUE 

La Troupe de théâtre LES TETU Z'ATUTETE présentera le 27 septembre 2014 

"RTT" 

une pièce en cinq actes de Stéphane Titéca 

"Les Cent Pas" 

"Ultime Bataille" 

deux pièces en un acte de Jean-Michel Ribes 
20 h 30 Salle des Templiers  Beaulieu-lès-Loches. Tarif: 7€ 

Réservation: 06-89-65-39-22 ou 06-61-98-68-71 

LES TETU Z'ATUTETE 
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 

Nous souhaitons à tous une bonne rentrée 
scolaire au RPI de Beaulieu-lès-Loches et 

Ferrière-sur-Beaulieu, ainsi que la bienvenue 
aux nouveaux enfants et parents. 

L’APE BF a pour objectif d’organiser diverses 
animations pour les enfants, mais aussi de 
participer au financement de matériels ou de 
certaines activités de nos écoles. Grâce aux 
sommes récoltées au cours de nos différentes 
manifestations de l’année scolaire précédente, 
nous pouvons verser à cette rentrée une 
somme d’argent au prorata du nombre 
d’enfants accueillis dans chaque école, soit 
572 € au total pour les 3 écoles du RPI de 
Beaulieu-lès-Loches et Ferrière-sur-Beaulieu, 
soit environ 170 € de plus que l’année passée ! 

L’APE BF est composée de parents 
bénévoles ; chacun s’investissant selon leurs 
possibilités. 

Elle ne demande qu’à voir le nombre de ces 
adhérents grandir ! Sans les membres de 
l’association, ces actions n’existeraient pas ! 

Et n’oubliez pas, tous les parents, adhérents 
ou non, peuvent, à quelque moment que ce 
soit, s'exprimer, proposer leurs idées, ou leur 
aide. 

A vos agendas 2014-2015 

17 octobre 2014: ventes de crêpes devant les 
écoles de Beaulieu et Ferrière 

9 janvier 2015 : ventes de crêpes devant les 
écoles de Beaulieu et Ferrière 

17 février 2015 : vente de crêpes uniquement sur 
commande 

14 février 2015 : Défilé du Carnaval dans les rues 
de Beaulieu 

12 avril 2015 : Chasse aux oeufs devant la salle 
de danse de Beaulieu et tirage de la tombola 

24 avril 2015 : ventes de crêpes devant les 
écoles de Beaulieu et Ferrière 

2 juin 2015 : Assemblée Générale 

Concernant ces manifestations, nous 
communiquerons avec vous via des petits mots, 
flyers que les enseignants ont la gentillesse de 
glisser dans le cahier de liaison de nos enfants. 

N’hésitez pas nous contacter. Un membre sera 
présent à chaque réunion de rentrée scolaire 
organisée par nos écoles 

 

Pour tout renseignement, Elfried CHAMPION, 
Présidente : 06 67 88 53 95 

apebf37@yahoo.fr 
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mailto:laptitefabriquedecirque@gmail.com
mailto:apebf37@yahoo.fr
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PETITS JARDINS 

FAMILLES RURALES 

A
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Les Petits Jardins de Beaulieu 

organisent leur fête annuelle le 

dimanche 21 septembre 

de 11h30 à 18h.  

L'association de jardins partagés occupe le site des 
Viantaises, à proximité de la guinguette.  

Sur le thème des "trucs et astuces au jardin", 

les adhérents proposent des animations tout au 
long de la journée : stands locaux, contes, 

chansons, jeux … 

Les visiteurs qui souhaitent partager le repas du 
midi apportent leur pique-nique.  

Renseignements au 06 59 17 21 15  

FAMILLES RURALES DE BEAULIEU 

REPRISE DE L'ACTIVITÉ DE DANSE  

L'école de danse effectuera sa rentrée le mardi 16 septembre 2014 

Les inscriptions auront lieu les: 

- Mercredi 10 septembre de 15h30 à 18h30 

- Vendredi 12 septembre de 18h30 à 20h00 en présence des deux professeurs, Mmes Evelyne Basmaison 

et Laurie Antier, dans les locaux de la salle de danse, Impasse des P'tits Rats à Beaulieu. 

L'école enseigne des cours d'initiation dès l'âge de 5 ans, du modern'jazz enfants et adultes ainsi que des cours 

d'assouplissement pour adultes. 
Renseignements à l'école de danse pendant les cours, au 02 47 91 58 50  

ou auprès de l'association au 06 61 98 68 71 ainsi qu'au 06 73 34 85 33 
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CONSEILS MUNICIPAUX DES 2 JUIN ET 9 JUILLET 2014 
 
Délibération n° 2014-061 A la rentrée scolaire de septembre 2014, l’école élémentaire accueillera dans ses locaux une classe 
externalisée de l’Institut Médico-Éducatif (IME) "les Althéas" de Beaulieu. Une dizaine d’enfants pourra bénéficier d’une meilleure 
intégration dans le milieu scolaire. Les enfants occuperont une salle de classe réservée à leur usage. Ce groupe fonctionne avec un 
enseignant accompagné d’un professionnel éducatif de l’IME « Les Althéas », présents sur les temps scolaires et lors des activités 
spécifiques organisés par l’école.  
Pendant le temps scolaire, les temps partagés avec les enfants de l'école élémentaire seront les périodes de récréation et certaines 
activités sportives.  Au cas par cas, les enfants pourront individuellement être intégrés dans les classes de l'école. Pendant la pause 
méridienne, les enfants de l'IME pourront déjeuner à la cantine et être en récréation avec les enfants de  l'école.  
Enfin, les temps d'activités périscolaires mis en place par la commune dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires seront 
ouverts à tous les enfants, avec une participation à l'encadrement de l'IME. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte de signer la convention de partenariat entre l’ADAPEI, l'inspection académique, la 
directrice de l'école élémentaire et la commune. 

2014-062 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, crée un  poste ’’emploi d’avenir’’ à 35/35° pour l’entretien des locaux communaux et 
pour le service à la cantine scolaire à partir du 15 juillet 2014 et pour une période de 3 ans. 

2014-063 Le Code Général des Impôts institue dans chaque commune une Commission Communale des Impôts Directs (CCID). 
La commission a pour rôle de signaler au représentant de l’administration tous les changements affectant les propriétés bâties et non 
bâties portés à sa connaissance ; de participer à la détermination des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ; de formuler un avis 
sur l’évaluation et la mise à jour  annuelle des propriétés bâties et non bâties nouvelles ; d’informer l’administration de tous les 
changements qu’elle a pu constater, de donner des avis sur les réclamations portant sur la taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères. La Commission est composée du maire et de six commissaires titulaires et six suppléants. 
Les commissaires, hommes ou femmes, doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un  Etat membre de l’UE, doivent être 
inscrits à l’un des rôles des impôts directs locaux de la commune, être familiarisés avec les circonstances locales. Le choix des 
commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable des différentes catégories de personnes 
respectivement imposées à la taxe d’habitation, à la taxe foncière, à la contribution foncière des entreprises. 
Le Conseil Municipal doit proposer une liste de personnes titulaires et suppléantes. La liste des 6 personnes titulaires et 6 personnes 
suppléantes sera désignée par la suite par l’administrateur général des Finances Publiques.  
Le Conseil Municipal propose à l'unanimité : habitants de la commune, titulaires : Mmes Richer, Champion, Marquenet, Marchais,  
MM. Fontaine, Palmieri; suppléants : Mmes Périnet, Gratade, Bodenan, MM. Hérault, Maurice, Antier ; habitants hors commune, 
titulaires : MM. Fromentin, Bordenave ; suppléants : MM. Brodny, Perigouas 

2014-064 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide le renouvellement, à compter du 1er juillet 2014, du poste en Contrat Unique 
d'Insertion - Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CUI-CAE) pour le secrétariat et l’accueil, d'une durée hebdomadaire de 
20 heures, au taux horaire égal au SMIC. 

2014-065 La commission communale électorale est composée de trois membres : le Maire ou son représentant, un délégué de 
l’administration choisi par le Préfet, un délégué choisi par le Tribunal de Grande Instance. Le rôle de la commission communale 
électorale est notamment de statuer sur les demandes d’inscription sur la liste électorale, de procéder aux radiations après examen de 
la situation de l’électeur. Le Conseil Municipal doit proposer trois noms de citoyens afin de permettre la désignation parmi eux d’un 
délégué à la commission administrative de la liste électorale politique. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, propose MM. Méreau         
et Dumont et Mme Richer pour cette commission. 

2014-066 La Communauté de Communes Loches Développement (CCLD) a la compétence "développement économique" et gère 
la création, la valorisation et la requalification des zones artisanales du territoire communautaire. La commune détient toujours des 
parcelles sur la zone d’activités de Linière, malgré le transfert des compétences à la CCLD. La CCLD propose d’acquérir ces terrains, 
de requalifier la zone et de commercialiser les terrains disponibles. Une entreprise de Beaulieu est d’ores et déjà intéressée par un 
terrain de l'ordre de 2000 m². Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de vendre à Loches Développement les parcelles cadastrées 
section AL N°474 et 478, pour une superficie de 6 096 m² au prix de 3,50 € le m² et dit que la CCLD prendra à sa charge les frais de 
division foncière, de permis d’aménager et tous les frais afférents (notaire ou acte administratif notamment). 

2014-067 Le Conseil Municipal, nomme à l'unanimité, Mme Métadier et M. Verdier-Pinard représentants à l’association Transport 
Fer Val de l’Indre.  

2014-068 La commune est propriétaire depuis 2008, par legs de Mme Commun, du moulin situé le long du canal au niveau des 
Viantaises. Ce Moulin était un atelier et une forge. En début de la précédente mandature, il a été décidé de mettre en valeur ce 
bâtiment, qui représente un exemple intéressant de l’activité bellilocienne d’autant que le matériel d’atelier est encore en relativement 
bon état et complet. Depuis octobre 2012, M. Hérault loue le Moulin, déblaye, nettoie et le sécurise.  
Le Conseil Municipal à l'unanimité, nomme comme membres du comité de pilotage du moulin, chargé d'étudier la possibilité de 
réhabilitation ce moulin en écomusée : Mmes Métadier, Cournarie, Pénissard, MM. Berthault, Hérault. 

2014-069 A la suite de l’élection du Maire et de ses Adjoints, le tableau du Conseil  Municipal qui détermine l’ordre du classement 
des membres du Conseil Municipal a été établi. Selon le Code Général des Collectivités Territoriales, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le Maire est provisoirement remplacé dans ses fonctions par un adjoint, dans l’ordre des nominations et à défaut par 
un  conseiller municipal, dans l’ordre du tableau. Seuls, les conseillers municipaux ayant la nationalité française peuvent assurer la 
suppléance du Maire. Par courrier, le préfet a demandé à la commune que M. Courmadias, qui est de nationalité grecque, ne figure 
pas en seconde place après les adjoints sur le tableau municipal.  
Le  conseil Municipal à l'unanimité, désigne donc les conseillers municipaux appelés à assurer la suppléance du Maire, soit :  Mme 
Cournarie, M. Méreau, M. Dupas, Mme Jan, M. Berthault, Mme Gratade, M. Antier, Mme Bouc, Mme Marchais, Mme léger, M. Hérault, 
Mme Marquenet, M. Tarnier, M. Verdier-Pinard, M. Dumont, Mme Pénissard, Mme Périnet. 

2014-070 Un Comité Local d’Animation et de Développement (CLAD) est institué pour chaque ligne TER. Son rôle est de travailler 
en relation avec le Conseil Régional, autorité organisatrice du transport ferroviaire régional, et de faire remonter les informations 
concernant le fonctionnement des liaisons ferroviaires. Le CLAD peut émettre des propositions sur des modifications d’horaires. Il est 
composé, entre autre, de représentants des communes concernées, d’association d’usagers de la ligne. Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, nomme Mme Marchais (titulaire) et Mme Métadier (suppléante) comme membre du CLAD. 

2014-071 Un professionnel souhaite louer le local situé 14, rue Guigné, afin d’y entreposer ses archives . Etant donné son état, le 
local peut difficilement être affecté à un autre usage. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, dit que le local sera loué par bail précaire de 
23 mois et fixe le loyer à 200€ par mois (charges comprises).  

SUITE PAGE 10 Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil (10 place du Maréchal Leclerc).  

L'accès est libre.  Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 



CONSEIL MUNICIPAL SUITE  

2014-072  Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte la convention avec le Compagnie de Gendarmerie de Loches pour la 
formation mensuelle de l’agent de Police Municipale à la maîtrise de personnes sans arme. Cette formation est gratuite. Les 
sessions se déroulent au centre des sapeurs pompiers de Loches 

2014-073 Le Conseil Municipal, à l'unanimité, nomme pour les commissions de la CCLD les délégués suivants : 

 

2014-074 Non délibérée 

2014-075 Des travaux sur la toiture de l’Église Saint-Laurent sont nécessaires. Le devis s’élève à 2467,56 € TTC. Le Conseil 
Municipal, à l'unanimité, sollicite une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour ces travaux.  

2014-076  L’association "Familles Rurales de Ferrière-sur-Beaulieu" gère la garderie de Ferrière-sur-Beaulieu, ouverte aux 
enfants de 3 à  11 ans, les mercredis et vacances scolaires. La mairie de Beaulieu-lès-Loches a, dès l’origine, participé à son 
financement. L’association demande la signature d'une convention afin de fixer le cadre de partenariat, les coopérations, missions 
et priorités d’action, et de fixer les moyens financiers. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte de signer cette convention. 

2014-077  Non délibérée 

2014-078  Les travaux de réhabilitation du 14 rue Saint André en logement social sont achevés depuis novembre 2013 et le 
logement est loué depuis décembre. Pour le financement de ces travaux, la Caisse des Dépôts et Consignations propose un 
emprunt d’un montant de 35 000 €, sur 30 ans, au taux de 1.85% Le Conseil Municipal accepte cette proposition. 

2014-079 Le  Conseil Municipal à l’unanimité, accepte la tarification 2014-2015 proposée par les Toques Régionales pour la 
cantine scolaire et fixe le prix des repas occasionnels à 3,40€ et le prix forfaitaire mensuel à 43,40€ (139 jours de cantine). 

2014-080 M. et Mme LAUMONIER ont légué à la commune de Beaulieu-Lès-Loches l’immeuble dit « La Devinière » situé à 
Loches. Le Conseil Municipal, lors de la vente de la maison, a demandé qu’une plaque rappelant le legs de M. et Mme 
LAUMONIER soit apposée dans la commune. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de la commission culture, 
communication et patrimoine de nommer la salle de lecture "salle Lucien et Denise LAUMONIER" et dit qu’une plaque sera 
apposée avec mention « Bâtiment restauré grâce au legs de M. et Mme Lucien LAUMONIER».  

2014-081  En mars 2014, le Conseil Municipal a délibéré à une première proposition d’emploi du temps des écoles suite à la 
réforme des rythmes scolaires. Plusieurs éléments conduisent modifier ces horaires, à savoir la poursuite de la concertation avec 
les parents, la difficulté à trouver des intervenants disponibles pour les Temps d’Activités Périscolaires du mardi et du jeudi, et les 
observations de l’Inspection de l’Education Nationale.  La commission des Affaires scolaires ayant donné un avis favorable, le 
conseil Municipal, à l'unanimité, décide les emplois du temps suivants : 

  

 
SUITE page 11 

COMMISSIONS  CCLD MEMBRE TITULAIRE MEMBRE SUPPLÉANT 

Développement économique Mme Métadier M. Verdier-Pinard 

Développement durable-Urbanisme Mme Métadier Mme Marchais 

Finances Mme Métadier Mme Cournarie 

Déchets ménagers M. Méreau M. Dupas 

Tourisme Mme Cournarie Mme Pénissard 

Habitat-Gens du voyage Mme Jan Mme Métadier 

Petite enfance -Jeunesse M. Méreau Mme Marquenet 

Sports Mme Léger Mme Bouc 

Aménagements de l’espace-Eco construction Mme Métadier Mme Marchais 

ECOLE ELEMENTAIRE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

COURS  
8H50 8H50 8H50 8H50 8H50 

11H50 11H50 11H20 11H50 11H50 

PAUSE MERIDIENNE      

COURS  
13H25 13H25 13H25 13H25 

16H15 16H15 14h25 16h15 

TEMPS D'ACTIVITES PERISCOLAIRES  
  14h25  

16h15 

TEMPS SCOLAIRE / JOUR 5H50 5h50 2H30 4H00 5h50 

ECOLE MATERNELLE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

COURS  
8H50 8H50 8H50 8H50 8H50 

11H50 11H50 11H20 11H50 11H50 

PAUSE MERIDIENNE      

COURS  
13H25 13H25 13H25 13H25 

16H15 15h20 16h15 15h20 

TEMPS D'ACTIVITES PERISCOLAIRES  
 15h20 15h20  

16h15 16h15 

TEMPS SCOLAIRE / JOUR 5H50 4h55 2H30 5h50 4h55 

10 
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CONSEIL MUNICIPAL SUITE ET FIN 

2014-082   Depuis dix-huit mois, le Pays de la Touraine Côté Sud, par l’intermédiaire d’un chargé de mission Transport et 
Mobilité, accompagne les communes de Loches et Beaulieu-lès-Loches sur la mise en place d’un transport en commun sur ces deux 
communes. Ce projet a été présenté à la commission "Commerces", qui a émis un avis favorable. L’objectif du projet est de 
permettre aux Lochois et aux Bellilociens de bénéficier d’un service de transport en commun pour leurs achats, leurs démarches 
administratives et leurs loisirs. Ce projet permet également de renforcer l’unité urbaine entre Loches et Beaulieu-lès-Loches. Le 
réseau prévu relie l'EPHAD, la piscine Naturéo, la Croix-Brézil, les Bas-Clos, le centre-ville, la gare de Loches, les Jardins de 
l’Abbaye et le quartier de la Palle à Beaulieu-lès-Loches. Une variante desservira le faubourg Saint-Jacques, les Petites Maisons à 
Loches et le mail Saint-Pierre à Beaulieu-lès-Loches. 
Le véhicule prévu est d'une capacité de 22 places (11 assises, 11 debout). L’appel d’offres pour le choix du transporteur sera réalisé 
par la commune de Loches. La  répartition des frais d'exploitation entre Beaulieu-lès-Loches et Loches se fera au prorata des 
kilomètres parcourus, soit 79.5 %  pour Loches et 20.5 % pour Beaulieu. Le projet peut bénéficier de subventions au titre du Contrat 
Régional de Pays. La mise en service est prévue pour le premier trimestre 2015. Le service sera gratuit pendant les premiers mois. A 
l'issue de cette période, une décision sera prise conjointement par les deux communes pour une mise en place éventuelle d'une grille 
tarifaire. 
Le  Conseil Municipal à l’unanimité: 

 Valide le projet de transport en commun entre Loches et Beaulieu-lès-Loches 

 Demande que la gratuité du service soit étudiée avec Loches, pour une durée de 3 mois par exemple.  

 Sollicite auprès du Conseil Général la délégation de la compétence "transport en commun" pour ce projet 

 Autorise Mme le Maire à signer une convention d'exploitation avec la ville de Loches 

 Autorise M. Le Maire de Loches à solliciter, au nom de la commune de Beaulieu, des subventions pour financer le projet. 

2014-083   Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adhérer à l’association Moulins de Touraine. 

2014-084   Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adhérer à la Fédération des Moulins de France. 

2014-085  L'audit du plan de développement urbain de mai 2012, approuvé par le conseil en juillet 2012, a défini comme axe n°
1 "le développement d'une offre touristique en synergie avec Loches". Ainsi ont été mises en avant la valorisation et l’animation du 
patrimoine architectural pour développer l’offre de produits et d’activités. La qualité du patrimoine de Beaulieu et son lien historique et 
physique avec Loches constituent des atouts forts. Il a également été mis en évidence un déficit d’hébergements touristiques. Dès 
lors, il a été décidé de la mise en œuvre de deux gîtes touristiques, dans le presbytère et ses dépendances. Les gîtes auront 
l’avantage de s’insérer parfaitement dans le parcours de « l’Indre à vélo ». Ces gîtes conviendront également aux groupes d'amis et 
aux familles qui souhaitent séjourner dans le lochois et bénéficier des équipements et animations existants. 
Les travaux sont financés par les fonds européens FEADER, la Région Centre et le Conseil Général d'Indre-et-Loire. Ils ont débuté 
en mai 2014.  
Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide de lancer une consultation pour recruter le locataire de l'ancien presbytère et de ses 
dépendances (hébergement touristique) et dit que le jury chargé d'analyser les offres des candidats sera composé de Mmes 
Métadier, Cournarie, Bouc, M. Dumont et de représentants de la Chambre de commerce et de l’Industrie (1), de l'Agence Touristique 
du Pays Touraine Côté Sud (1) et de la Communauté de Communes Loches Développement (1). 

2014-086  La mise en place de la réforme des rythmes scolaires à partir de la rentrée de septembre 2014 nécessite la création 
d’une garderie municipale pour le mercredi, après le temps scolaire (a priori de 11h20 à 12h20). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
suite à l'avis favorable de la commission "finances", crée cette garderie municipale et fixe un tarif unique de 2 € par séance, payable 
par trimestre.  

2014-087  En conséquence de la délibération précédente, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’encaisser dans la régie 
"cantine" tous les produits liés à la garderie municipale, et dénomme cette régie « cantine et garderie municipale". 

2014-088  A la suite de la démission d'un agent en "emploi d’avenir" et au vu de la nécessaire  réorganisation des services, 
suite à la mise en place de la réforme des rythmes scolaires en septembre 2014, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de 
remplacer cet  agent à partir du mois d'août 2014 et de passer ce poste à temps plein avec une annualisation du temps de travail. 
Les missions du contractuel seront élargies : accueil périscolaire et surveillance des enfants, accompagnement lors du transport 
scolaire, ménage, travaux en régie, secrétariat. 

2014-089  Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de procéder à un virement de crédit pour acquérir une remorque pour le 
tracteur (3 500 €) , en remplacement de l'ancienne hors d'usage.  

POUR VOTER EN 2015, PENSEZ À VOUS INSCRIRE AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2014. 

Pour ne pas manquer les rendez-vous électoraux prévus en 2015, vous devez être inscrit sur la liste électorale de la commune. Cette 
inscription est d’ailleurs obligatoire. Elle vous permettra également de recevoir votre carte d’électeur.  

Quand s’inscrire sur les listes électorales ? 

Si vous n'êtes pas inscrit, ou si vous êtes déjà inscrit mais avez changé de domicile, vous devez effectuer une démarche d’inscription à la 
mairie. Cela vous concerne également en cas de changement de domicile dans Beaulieu. 

Si vous venez d’avoir 18 ans ou que vous aurez 18 ans avant l’un des scrutins prévus en 2015, vous serez inscrit(e) d’office sur la liste 
électorale, sous réserve toutefois que vous vous soyez fait recenser auprès de la mairie en vue de la journée défense et citoyenneté. 
Vous n’avez donc pas de démarche particulière à effectuer.  

Comment s’inscrire ? 

Rendez-vous à la mairie jusqu’au mercredi 31 décembre 2014 aux horaires d’ouverture de la mairie et munissez-vous : 

d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) ; 

d’un document prouvant votre domicile dans la commune (facture de téléphone ou d’électricité, avis d’imposition ou quittance 
de loyer…). 

Il est aussi possible de s’inscrire sur internet ou par courrier en adressant à la mairie le formulaire agréé disponible sur les sites du 
ministère de l’Intérieur (www.interieur.gouv.fr) ou le site Internet www.service-public.fr à la rubrique «élections». Le formulaire doit être 
accompagné impérativement d’une copie d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Il doit être parvenu à la mairie avant le 31 
décembre 2014. 



12 

Directeur de publication : Sophie Métadier. Rédacteur en chef : Michelle Cournarie 

Impression La Renaissance Lochoise, sur papier recyclé. Tirage : 1100 exemplaires.  Dépôt légal :   3ème trimestre 2014 
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ECO-CONSTRUCTION 
37 lieux à découvrir en région centre, dont 2 à Beaulieu et 1 à Loches 

SITE INTERNET  
Vous trouverez de nombreuses informations sur le site internet de la mairie 

"www.beaulieulesloches.eu" 

Le maître et les crottes de son toutou… 
La civilité… le respect c’est tout ! 

 
Je suis un gentil toutou 

Mon maître m’emmène partout 
De moi il est fou  

 
J’ai une jolie maison et un beau terrain 
Mon maître me promène soir et matin 
Car mes crottes jamais dans le terrain 

C’est bien mieux devant chez les voisins 
Au Mail Saint Pierre ou rue des Morins  

Bien sur il ne prévoit jamais rien 
Car il ne veut pas se salir les mains… 

 
Il n’est pas gêné par ce manque de civilité 
Il dit que les Bellilociens  regardent où ils 

mettent les pieds 
Et que mes crottes ça fait un bon engrais… 

 
Alors mon maître s’il te plait 

Soit respectueux ramasse mes petits 
paquets 

Des Bellilociens tu seras remercié…. 
 
 

Une habitante excédée … 

FACEBOOK  
Profil Facebook de la mairie : "Culture Beaulieu Lès Loches".  

 

Photo : Ghislain Gauthier 

Photo : Jean-Pierre Murzeau 

JUILLET 2014  
4ème Concours International d'Attelage de 

Tradition Loches Beaulieu Ferrière 
 


